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Les femmes dans la pratique sportive licenciée en 2002 
 
 
En 2002, la population française1 compte près de 30 millions de femmes, soit davantage que 
d’hommes : 28,9 millions.  79% des femmes et 88% des hommes de 15 à 75 ans déclaraient 
pratiquer en 2000 des activités physiques et sportives. Les femmes restent néanmoins largement 
minoritaires dans la détention des licences sportives. En 2002, un tiers des licences délivrées par les 
fédérations sportives agréées2 sont détenues par les femmes et seulement 27% des licences 
« compétition ». Et ce, malgré une évolution du nombre de leurs adhésions (licences et autres titres 
de participation) entre 1961 et 2002 nettement plus importante  que pour les hommes.  
Globalement, les femmes sont majoritaires dans les fédérations multisports et affinitaires (64%), 
mais c’est au sein des fédérations unisport olympiques qu’elles sont, en valeur absolue, les plus 
nombreuses. Ces dernières délivrent plus de 40% des licences féminines. 
Dans l’ensemble, parmi les hommes et les femmes, on note peu de différences entre la densité de la 
population et les taux de licences selon les régions de France métropolitaine. 
 
 
 

                                                           
1  Il s’agit de la population de France métropolitaine. En 1999, on compte avec les DOM 31 millions de femmes et 29,2 millions d’hommes. 
2  Hors groupements nationaux 

En 2002, un tiers des licences a été délivré aux 
femmes 
 
Bien que l’évolution du nombre de licences sportives et 
autres titres de participation (ATP) ait été plus 
importante, sur ces quarante dernières années, pour les 
femmes que pour les hommes (le nombre de licences 
féminines et ATP a été multiplié par 9,1 contre 3,8 pour 
les hommes), celles-ci restent encore largement 
minoritaires dans la détention de licences en 2002. En 
effet, seul un tiers des 14 millions de licences délivrées 
en 2002 sont possédées par des femmes. Les licences 
féminines sont ainsi deux fois moins nombreuses que les 
licences masculines : 4,7 millions contre 9,3 millions pour 
les hommes.  
Cette disparité entre les hommes et les femmes dans la 
détention de licences  peut s’expliquer par le fait qu’elles 
sont à la fois un peu moins nombreuses à faire du sport  
et, quand elles pratiquent un sport, elles sont moins 
nombreuses à le faire dans le cadre d’un club ; enfin, 
lorsqu’elles pratiquent en club, elles sont moins 
nombreuses que les hommes à prendre une licence.  
 

Les fédérations multisports délivrent plus de la 
moitié de leurs licences sportives aux femmes 
 
53% des licences délivrées par les fédérations 
multisports sont des « licences féminines ». Ces 
dernières sont largement majoritaires dans les 
fédérations multisports et affinitaires où elles 
représentent 64% de l’ensemble des licences délivrées 
par cette famille de fédérations. Par contre, elles sont 
nettement moins présentes dans les fédérations unisport 
olympiques (27%) et surtout non olympiques (23%). 
 
Plus précisément, les femmes détiennent la grande 
majorité des licences délivrées par les fédérations 
françaises de danse (98%), d’éducation physique et de 
gymnastique volontaire (94%), de twirling bâton (91%), et 
par la fédération française pour l’entraînement physique 
dans le monde moderne (89%) (tableau 1).  
La part des licences féminines est également plus 
importante dans les fédérations de gymnastique (78%) et 
d’équitation (74%). 
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Tableau 1 : Fédérations à dominante féminine (Plus de 50%) en 2002 

Fédérations à dominante féminine % de femmes Total licences Famille 
FF de danse 98,0% 41 318 Unisport non olympiques 
FF d'éducation physique et de gymnastique volontaire (FFEPGV) 94,2% 521 672 Multisports / affinitaires 
FF de twirling bâton 91,0% 9 247 Unisport non olympiques 
FF pour l'entrainement physique dans le monde moderne 
(FFEPMM) 88,7% 166 491 Multisports / affinitaires 

FF de gymnastique  78,4% 226 882 Unisport olympiques 
FF d'équitation 74,4% 447 139 Unisport olympiques 
FF de la retraite sportive 69,4% 35 625 Unisport non olympiques 
FF de taï chi chuan qi gong 65,6% 15 172 Unisport non olympiques 
F sportive et culturelle de France 64,7% 217 477 Multisports / affinitaires 
FF de la randonnée pédestre 61,5% 151 940 Unisport non olympiques 
FF de natation 55,3% 214 053 Unisport olympiques 
Union nationale sportive Léo Lagrange (e) 50,3% 59 326 Multisports / affinitaires 
 (e) Données estimées par la Mission statistique 
Source : Recensement  mené auprès des fédérations sportives agréées (Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative – 
Mission Statistique) 
 
 
Néanmoins, 42% des  licences féminines sont 
délivrées par les fédérations unisport olympiques 
(graphique 1).  
 
La famille des « fédérations olympiques » délivre près de 
la moitié de l’ensemble des licences sportives (hors 
groupements nationaux), soit plus de 6,8 millions de 
licences sportives. Ainsi, bien que les femmes soient 
relativement moins présentes dans cette famille, les 
licences féminines y sont en nombre beaucoup plus 
important comparé aux autres familles de fédérations, 
notamment aux fédérations multisports et affinitaires. 
Dans  ces dernières, les licences féminines sont 
majoritaires (64%), mais elles ne délivrent que 15% de 
l’ensemble des licences et 25% des licences féminines. 
 
Ainsi, parmi les treizes fédérations qui délivrent le plus de 
licences féminines (chacune plus de 100 000 licences 
féminines), sept sont des fédérations unisport olympiques 
et quatre des fédérations multisports et affinitaires 
(tableau 2).  
 

Généralement, c’est dans les fédérations les plus 
importantes que l’on dénombre le plus de « licences 
féminines » même si les femmes y sont minoritaires, 
comme les fédérations françaises de tennis, de basket-
ball, l’union nationale du sport scolaire.  
Néanmoins, ce constat ne concerne pas les fédérations 
françaises d’éducation physique et de gymnastique 
volontaire, d’équitation et de gymnastique qui délivrent un 
nombre important de licences sportives (plus de 200 000) 
mais également de licences « féminines » (plus de 
100 000) et dans lesquelles elles sont majoritaires. Il ne 
concerne pas non plus la fédération française de football 
où l’on dénombre le plus de licences sportives (plus de 
2 millions)  mais peu de « licences féminines » (40 000 
soit 2,3%). 
 
 

Graphique 1 : Répartition des « licences féminines » et des « licences masculines » 2002 par familles de fédérations 
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Source : Recensement mené auprès des fédérations sportives agréées (Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative – 
Mission Statistique) 

Licences féminines : 4,7 millions 

Licences masculines : 9,38 millions
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Les fédérations qui délivrent le plus grand nombre de 
« licences féminines », mais dans lesquelles les femmes 
sont minoritaires, sont : l’union sportive de l’enseignement 
du premier degré (elle délivre 395 000 licences féminines, 
et 48,6% de l’ensemble de ses licences sont détenues par 
des jeunes filles), mais également le tennis (351 309 
licences féminines, soit 32,9% de l’ensemble des 
licences), l’union nationale du sport scolaire (348 811 
licences féminines, soit 40,6%), le basket-ball (171 052 

licences féminines, soit 40%), l’union française des 
œuvres laïques d’éducation physique (165 345 licences 
féminines, soit 41%), le judo-jujitsu et disciplines 
associées (139 140 licences féminines, soit 24,1% de 
l’ensemble) et  le handball (116 186 licences féminines, 
soit 36,4% ).  
 
 

 
Tableau 2 : Fédérations délivrant le plus de licences féminines (plus de 100 000) en 2002 

Fédérations délivrant le plus grand nombre de licences 
Féminines (> 100 000) 

Nombre de 
licences 

féminines 

Part des 
femmes dans 
les licences 

Famille 

FF d'éducation physique et de gymnastique volontaire 491 208 94,2% Multisports / affinitaires 

Union sportive de l'enseignement du premier degré (e) 395 017 (r1) 48,6% Multisports scolaires et universitaires 

FF de tennis 351 309 32,9% Unisport olympiques 

Union nationale du sport scolaire (UNSS) 348 811 40,6% Multisports scolaires et universitaires 

FF d'équitation 332 798 74,4% Unisport olympiques 

FF de gymnastique  177 868 78,4% Unisport olympiques 

FF de basket-ball (e) 171 052 40,1% Unisport olympiques 

Union française des œuvres laïques d'éducation physique 165 345 41,0% Multisports / affinitaires 

FF pour l'entrainement physique dans le monde moderne 147 611 88,7% Multisports / affinitaires 

F sportive et culturelle de France 140 702 64,7% Multisports /  affinitaires 

FF de judo-jujitsu et disciplines associées 139 140 24,1% Unisport olympiques 

FF de natation 118 472 55,3% Unisport olympiques 

FF de handball 116 186 36,4% Unisport olympiques 
 (r1) Reconduction année 2001 - (e) : Données estimées par la Mission statistique 
Source : Recensement mené auprès des fédérations sportives agréées (Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative – 
Mission Statistique) 
 
Seules 27% des « licences compétition » sont 
détenues par des femmes 
 
L’écart entre hommes et femmes dans la détention de 
licences s’accentue selon la nature de la licence sportive 
délivrée. Si la part des femmes dans l’ensemble des 
licences délivrées par les fédérations sportives agréées 
est de 33%, elle n’est plus que de 27% pour les licences 
« compétition » (graphique 2). Celles qui sont  détenues 
par les femmes sont ainsi trois fois moins nombreuses 
que celles détenues par les hommes. En revanche, les 
femmes sont majoritaires dans les licences autres que 
compétition, puisqu’elles détiennent 57% de ces licences. 
Il s’agit essentiellement de licences individuelles ou de 
loisir donnant droit seulement à la pratique d’une activité 
physique et sportive. Elles peuvent également concerner 
les licences dirigeants, enseignants et arbitres, mais dans 
une moindre mesure, puisque ces licences ne 
représentent que 4% de l’ensemble des licences. 
 
Ce phénomène concerne toutes les familles de 
fédérations à l’exception des fédérations scolaires et 
universitaires où on note peu d’écart dans la répartition 
hommes / femmes entre les « licences compétition » et 
les « autres licences » : 39%  des licences compétitions et 
40% des autres licences sont détenues par des femmes 

et, respectivement 61% et 60% par des hommes (tableau 
3). 
 
 
Graphique 2 : Pourcentage d’hommes et de femmes selon le 
type de licence en 2002 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

Licences
compétit ion

Autres licences Enemble des
licences

% d' hommes % de femmes

 Source : Recensement  mené auprès des fédérations sportives 
agréées (Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
associative –  Mission Statistique) 
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En revanche, cette disparité entre les hommes et les 
femmes dans la détention des licences compétition et des 
autres licences est importante dans les fédérations 
multisports : dans cette famille, les licences compétition 
sont majoritairement détenues par les hommes (62%) 
tandis que les autres licences sont délivrées 
principalement aux femmes (83%). Ainsi, il semble que 
les hommes qui adhèrent à des fédérations multisports 
souhaitent faire de la compétition mais pas les femmes. 
 
Pour les autres familles de fédérations (olympiques et non 
olympiques) la part des femmes dans les licences 
compétition est de 10% à 12% moins élevée que dans les 
autres types de licences. 
 
Cette sous-représentation des femmes dans les licences 
peut s’expliquer par leur faible participation à la 
compétition officielle. L’enquête « les pratiques sportives 
en France » montre que la compétition officielle attire 
seulement 5% des « sportives » contre 20% des 
« sportifs ». 
 
 
Tableau 3 : Pourcentage d’hommes et de femmes selon le 
type de licence délivrée et la famille de fédérations  en 2002 

Licences 
compétition Autres licences Fédédérations 

Françaises agréées 
en 2002 % 

d'hommes 
% de 

femmes 
% 

d'hommes 
% de 

femmes 

Fédérations unisport 
olympiques 74,2% 25,8% 64,7% 35,3% 

Fédérations unisport 
non olympiques 79,5% 20,5% 68,3% 31,7% 

Fédérations 
multisports 62,0% 38,0% 17,2% 82,8% 

dont fédérations
spécifiques aux per-
sonnes en situation

de handicap

74,4% 25,6% 62,0% 38,0% 

Fédérations scolaires 
et universitaires 61,3% 38,7% 60,1% 39,9% 

Ensemble 72,8% 27,2% 43,3% 56,7% 

Source : Recensement mené auprès des fédérations sportives 
agréées (Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
associative – Mission Statistique) 
 
 
Des similitudes hommes / femmes entre la 
densité de la population et les taux de licences 
par régions. 
 
Bien que dans l’ensemble le nombre de licences 
masculines pour 1 000 habitants soit deux fois plus élevé 
que le nombre de licences féminines pour 1000 
habitantes, les deux graphiques 3 et 4 montrent, par 
régions, des similitudes entre la densité de la population 
et  le taux de licences selon le sexe. 
 
 

Ainsi, pour les hommes et les femmes, on retrouve les 
mêmes régions avec une population inférieure à la 
moyenne régionale mais des taux de licences forts 
(Poitou-Charentes, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, 
Limousin, Corse, Auvergne, Alsace) ; et les mêmes 
régions avec un nombre d’habitant(e)s supérieur à la 
moyenne régionale mais des taux de licences faibles 
(Nord-Pas-de-Calais et Ile-de-France). 
 
 
Néanmoins, à densité de population égale, des écarts 
existent entre les taux de licences féminines et 
masculines pour quatre régions de France : 
 

- Les régions Aquitaine et Provence-Alpes-Côte d’Azur 
qui comptent un nombre de licences pour 1 000 
habitant(e)s inférieur à la moyenne chez les femmes 
mais supérieur chez les hommes. 
 

- Et inversement, les régions Centre et Lorraine pour 
lesquelles les taux de licences féminines sont plus 
élevés que la moyenne mais les taux de licences 
masculines plus faibles. 

 
Les femmes sont donc, contrairement aux hommes, 
moins représentées dans les licences sportives que dans 
la population pour les régions Aquitaine et Provence-
Alpes-Côte-d’Azur et inversement pour les régions Centre 
et Lorraine. 
 
 
 
 
 

Pour en savoir plus : 
 

 Les informations sur Internet : 
www.jeunesse-sports.gouv.fr, rubriques : 
 

 Dossiers / Statistiques – Données détaillées – Sports : 
- Les licences sportives et  autres titres de participation 
(ATP). 
- Les clubs. 
 

 Publication / STAT – Info n° 01- 01 mars 2000. La 
France sportive – Premiers résultats de l’enquête  
«  pratiques sportives 2000 ». 
 

 Publication / STAT – Info n° 02- 04 octobre 2002. Le 
sport chez les jeunes de 12 à 17 ans. 
 

 Publication  / STAT-Info 04-02 de mars 2004. Les 
licences sportives et les clubs des fédérations sportives 
agréées en 2001 
 

 Publication  / STAT-Info 04-06 de novembre 2004. Un 
demi-siècle de licences sportives 
 

 « Les pratiques sportives en France » résultats de 
l’enquête menée en 2000 par le ministère des Sports et 
l’Institut National du Sport et de l’Education Physique : 
édition de l’INSEP, 2002. 
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Graphique 3 : Nombre de licences féminines pour 1 000 habitantes selon la population féminine des régions

 
Sources : Recensement mené auprès des fédérations sportives agréées (Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative – 
Mission Statistique). Estimations localisées de la population, année 2002 – INSEE 
 
 
 
Graphique 4 : Nombre de licences masculines pour 1 000 habitants selon la population masculine des régions 

Sources : Recensement mené auprès des fédérations sportives agréées (Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative – 
Mission Statistique). Estimations localisées de la population, année 2002 – INSEE 
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Dans une région, une représentation relativement 
forte des fédérations à majorité féminine n’implique 
pas toujours un taux de licences féminines élevé. 
 
Si l’on considère pour chaque région le croisement des 
taux de licences féminines, du pourcentage de femmes 
et la présence des fédérations à majorité féminine dans 
la région, on distingue quatre situations : 
 

1)  des régions, comme Rhône-Alpes, où le 
pourcentage de licences féminines est supérieur à 
la moyenne (35,4% contre 33%), le nombre de 
licences  féminines pour 1000  habitantes élevé 
(184 contre 151) mais le nombre de fédérations à 
dominante féminine présentes dans la région 
inférieur à la moyenne (12 contre 13,5). On note 
également, un pourcentage de licences délivrées et 
de clubs affiliés à ces fédérations à majorité 
féminine présents dans la région moins important 
(14% chacun contre 19% et 20% en moyenne) 

 

2)  des régions, comme Pays de la Loire ou 
Languedoc-Roussillon, où le pourcentage de 
licences féminines est inférieur à la moyenne (33% 
contre 33,5 %) mais les taux de licences féminines 
élevés (169 et 159 contre 151 en moyenne), ainsi 
que les pourcentages de licences et clubs affiliés 
aux fédérations à dominante féminine présentes 
dans la région. 

3)  des régions à faible taux de licences féminines, 
comme la Picardie, où les licences féminines 
peuvent être plus représentées que dans les autres 
régions  (35% des licences délivrées sont détenues 
par des femmes). Et, le pourcentage de licences et 
de clubs des fédérations à dominante féminine 
dans ces régions supérieurs à la moyenne : 
respectivement 27% et 25% contre 20%. 

 

4)  des régions, comme Champagne-Ardenne ou Nord-
Pas de Calais, où le taux de licences féminines est 
faible, le pourcentage de licences féminines 
inférieur à la moyenne et les fédérations à 
dominante féminines peu présentes dans la région.  

 
Au regard de ces quatre situations, on peut dire qu’il n’y 
a pas de lien entre un fort taux de licences féminines et  
la présence plus ou moins importante des fédérations à 
dominante féminine dans une région donnée. C’est 
également une adhésion plus ou moins importante de 
femmes dans les autres fédérations qui explique les 
différences. De même, un pourcentage de licences 
féminines élevé ne  signifie pas forcément  que les 
femmes sont plus fortement licenciées dans cette région 
mais qu’elles le sont plus que les hommes.  
 
 

 Sandrine BOUFFIN 
Mission statistique 

 
 
Tableau 4 : Répartition régionale des licences féminines et des fédérations à dominante féminine 

Fédérations à dominante féminine (> 50%) 
Régions Part des femmes 

dans les licences 
Taux de licences 

féminines Nombre de 
fédérations 

% des licences 
délivrées (1) 

% des clubs présents 
(2) 

Rhône Alpes 35,4% 184 12 14,1% 13,9% 
Bretagne 33,0% 184 18 19,6% 25,5% 
Poitou-Charentes 34,4% 170 16 25,4% 26,7% 
Pays de la Loire 33,0% 169 14 25,1% 24,9% 
Alsace 35,0% 165 11 25,9% 21,7% 
Centre 35,2% 160 14 25,0% 25,2% 
Languedoc Roussillon 32,6% 159 14 22,6% 23,2% 
Midi Pyrénées 30,9% 158 17 17,2% 18,1% 
Corse 33,1% 157 11 12,0% 14,7% 
Auvergne 33,8% 155 15 23,9% 24,9% 
Limousin 33,5% 154 14 13,3% 15,2% 
Lorraine 34,9% 154 15 25,0% 25,8% 
Aquitaine 31,9% 150 14 14,5% 15,2% 
Basse Normandie 33,9% 145 11 17,1% 19,4% 
Picardie 35,0% 144 12 27,1% 25,4% 
Franche Comté 34,1% 142 14 18,5% 20,6% 
PACA 31,1% 138 11 11,9% 12,9% 
Bourgogne 33,4% 133 14 23,2% 21,2% 
Nord - Pas de Calais 32,7% 132 12 14,3% 12,4% 
Champagne-Ardenne 32,4% 126 12 17,2% 16,1% 
Ile de France 33,5% 122 14 17,7% 16,5% 
Haute Normandie 33,7% 120 13 18,7% 18,8% 
Moyenne 33,5% 151 13,5 19,5% 19,9% 
Sources : Recensement mené auprès des fédérations sportives agréées (Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative– 
Mission Statistique) 
Lecture : En Rhône-Alpes, 35% des licences sportives sont délivrées à des femmes ; on compte 184 licences pour 1 000 habitantes et 12 
fédérations à dominante féminines. Les licences délivrées par ces fédérations représentent uniquement 14% de l’ensemble des licences 
délivrées dans la région et les clubs qui y sont affiliés représentent 15% des clubs de la région. 
(1)  Part des licences délivrées par les fédérations à dominante féminine dans l’ensemble des licences sportives de la région. 
(2)  Part des clubs affiliés aux fédérations à dominante féminine dans l’ensemble des clubs présents dans la région. 
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Tableau 5 : Licences sportives et autres titres de participation (ATP) délivrés en 2002 
Codes 
Fédé Fédérations françaises agréées en 2002 Obs Licences ATP Licences + ATP % de femmes dans 

les licences 
101 FF d'athlétisme   165 857 0 165 857 35,8% 
102 FF des sociétés d'aviron  39 771 25 035 64 806 34,4% 
103 FF de badminton  85 712 0 85 712 40,9% 
104 FF de baseball, softball et cricket  7 434 0 7 434 15,3% 
105 FF de basketball  426 751 0 426 751 40,1% 
106 FF de boxe (1) 21 057 0 21 057 8,2% 
107 FF de canoë-kayak  29 474 93 628 123 102 24,5% 
108 FF de cyclisme  98 642 0 98 642 9,9% 
109 FF d'équitation  447 139 5 446 452 585 74,4% 
110 FF d'escrime  46 140 70 300 116 440 26,6% 
111 FF de football  2 066 339 0 2 066 339 2,3% 
112 FF des sports de glace  40 405 0 40 405 49,8% 
113 FF de gymnastique   226 882 0 226 882 78,4% 

114 FF d'halthérophilie, musculation, force athlétique et 
culturisme  26 781 0 26 781 32,2% 

115 FF de handball  318 895 0 318 895 36,4% 
116 FF de hockey  7 635 0 7 635 18,1% 
117 FF de judo-jujitsu et disciplines associées  576 607 0 576 607 24,1% 
118 FF de lutte  12 549 0 12 549 23,8% 
119 FF de natation  214 053 0 214 053 55,3% 
120 FF de pentathlon moderne   864 0 864 39,0% 
121 FF de ski  152 448 0 152 448 38,4% 
122 FF de taekwondo et disciplines associées   49 974 0 49 974 26,7% 
123 FF de tennis  1 067 755 0 1 067 755 32,9% 
124 FF de tennis de table  186 265 0 186 265 16,7% 
125 FF de tir  132 447 0 132 447 9,7% 
126 FF de tir à l'arc  51 906 0 51 906 22,5% 
127 FF de triathlon  18 595 22 617 41 212 18,3% 
128 FF de voile (2) 252 932 23 712 276 644 17,2% 
129 FF de volley-ball (1) 101 873 0 101 873 46,6% 
130 Association française de snowboard  2 864 0 2 864 28,6% 

Total fédérations unisport olympiques  6 876 046 240 738 7 116 784 26,8% 
201 FF d'aéromodélisme  21 762 0 21 762 2,8% 
202 FF d'aéronautique  46 254 0 46 254 7,1% 
203 FF d'aérostation  633 124 757 15,8% 
204 FF d'aïkido, d'aïkibudo et affinitaires  30 554 0 30 554 27,7% 
205 FF d'aïkido et de budo  27 941 124 28 065 26,4% 
206 FF du sport automobile  49 216 18 233 67 449 9,0% 
207 FF de jeu de balle au tambourin  5 231 0 5 231 27,0% 
208 FF de ballon au poing  602 1 833 2 435 3,5% 
209 FF de ball-trap et de tir à balle   28 285 14 525 42 810 3,8% 
210 FF de billard  30 686 0 30 686 4,1% 
211 FF des sports de boules  85 760 80 000 165 760 8,1% 
212 FF de savate, boxe française et disciplines associées (1) 27 693 0 27 693 23,2% 
213 FF de bowling et de sports de quilles  (1) 25 326 158 25 484 18,8% 
214 FF de char à voile  2 136 11 363 13 499 13,2% 
215 FF de la course camarguaise  2 448 0 2 448 9,0% 
216 FF de la course landaise  2 040 0 2 040 0,9% 
217 FF de la course d'orientation  5 607 9 598 15 205 34,8% 
218 FF de cyclotourisme  113 993 0 113 993 16,9% 
219 FF de danse  41 318 0 41 318 98,0% 
220 FF des échecs  46 492 0 46 492 21,3% 
221 FF d'études et sports sous-marins  152 265 0 152 265 29,2% 
222 FF de football américain  11 116 0 11 116 12,2% 
223 FF de full contact et disciplines assimilées (1) 12 935 0 12 935 12,5% 
224 FF de giraviation  345 0 345 7,8% 
225 FF de golf  325 229 0 325 229 29,5% 
226 FF de javelot tir sur cible  1 907 0 1 907 15,0% 
227 FF de jeu de paume  2 725 0 2 725 4,6% 
228 FF de joutes et sauvetage nautique  4 028 0 4 028 18,2% 
229 FF de karaté et arts martiaux affinitaires  209 948 0 209 948 26,6% 
230 F de kick boxing et disciplines associées  6 344 0 6 344 11,3% 
231 FF de longue paume  1 506 907 2 413 20,5% 
232 FF de la montagne et de l'escalade   47 477 6 277 53 754 36,5% 
233 FF de motocyclisme  37 395 10 615 48 010 4,1% 
234 FF de motonautique  3 858 232 4 090 9,2% 
235 FF de muaythaï et disciplines associées  8 588 0 8 588 12,8% 
236 F de padel  3 758 0 3 758 36,1% 
237 FF de parachutisme  14 396 26 248 40 644 13,4% 
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Codes 
Fédé Fédérations françaises agréées en 2002 Obs Licences ATP Licences + ATP % de femmes dans 

les licences 
238 FF de pêche au coup  8 626 0 8 626 4,0% 
239 FF des pêcheurs en mer  11 733 0 11 733 11,8% 
240 FF des pêcheurs sportifs à la mouche  2 210 0 2 210 3,7% 
241 FF de pelote basque, trinquet moderne  16 578 2 608 19 186 13,3% 
242 FF de pétanque et jeu provençal  413 064 6 872 419 936 14,3% 
243 FF de planeur ultra léger motorisé  (1) 8 224 0 8 224 3,6% 
244 FF de pulka et traineau à chiens  916 0 916 26,6% 
245 FF de la randonnée pédestre  151 940 0 151 940 61,5% 
246 FF du roller skating  38 672 196 38 868 42,6% 
247 FF de rugby  252 638 169 252 807 2,7% 
248 FF de rugby à XIII  25 563 0 25 563 29,1% 
249 FF de sauvetage et secourisme  27 284 0 27 284 48,5% 
250 FF de ski nautique  14 443 1 092 15 535 34,0% 
251 FF de spéléologie  7 520 8 020 15 540 20,2% 
252 FF de squash  23 943 0 23 943 19,1% 
253 FF de surf  6 398 24 880 31 278 ND 
254 F de taï chi chuan qi gong  15 172 0 15 172 65,6% 
255 FF de sports de traîneaux et ski pulka  684 0 684 27,3% 
256 FF de twirling bâton  9 247 0 9 247 91,0% 
257 FF de vole à voile   11 187 16 150 27 337 12,3% 
258 FF de vol libre  18 986 22 059 41 045 11,0% 

Total fédérations unisport non olympiques  2 502 825 262 283 2 765 108 23,2% 
401 FF des clubs alpins  88 634 4 200 92 834 37,4% 

402 FF d'éducation physique et de gymnastique 
volontaire (FFEPGV)  521 672 0 521 672 94,2% 

403 FF pour l'entrainement physique dans le monde 
moderne (FFEPMM)  166 491 10 071 176 562 88,7% 

404 FF de la retraite sportive  35 625 0 35 625 69,4% 
405 FF du sport travailliste  10 806 0 10 806 28,1% 
406 F des clubs sportifs et artistiques de la défense  201 189 0 201 189 37,1% 
407 F nationale du sport en milieu rural   108 067 3 579 111 646 ND 
408 F sportive et culturelle de France  217 477 0 217 477 64,7% 
409 F sportive et culturelle Maccabi (1) 5 368 0 5 368 28,2% 
410 F sportive et gymnique du travail (FSGT)  238 248 28 164 266 412 ND 
411 F sportive de la police française  22 547 777 23 324 13,5% 
412 Centre nautique des Glénans  12 770 0 12 770 30,4% 

413 Union française des œuvres laïques d'éducation 
physique (UFOLEP)  402 968 0 402 968 41,0% 

414 Union nationale des centres sportifs de plein air 
(UCPA)  0 221 069 221 069   

417 Union nationale sportive Léo Lagrange (e) 59 326 38 053 97 379 50,3% 

419 FF omnisports des personnels de l'éducation 
nationale (2F OPEN-JS) - ex 415  13 156 0 13 156 35,5% 

Total fédérations multisports et affinitaires  2 104 344 305 913 2 410 257 64,4% 
501 FF handisport  13 914 605 14 519 28,3% 
502 F sportive des sourds de France  3 437 0 3 437 18,8% 
503 FF du sport adapté  24 377 5 201 29 578 34,8% 

Total fédérations spécifiques aux personnes en situation 
de handicap  41 728 5 806 47 534 31,3% 

601 FF du sport universitaire  88 849 0 88 849 25,4% 
602 Union générale sportive de l'enseignement libre  719 819 0 719 819 ND 
603 Union nationale des clubs universitaires (UNCU)  80 370 0 80 370 33,3% 
604 Union nationale du sport scolaire (UNSS)  858 670 0 858 670 40,6% 

605 Union sportive de l'enseignement du premier degré 
(USEP) (3) 812 793 0 812 793 48,6% 

Total fédérations scolaires et universitaires  2 560 501 0 2 560 501 43,1% 
TOTAL GENERAL (hors groupements nationaux)  14 085 444 814 740 14 900 184 33,4% 

Source : recensement mené auprès des fédérations sportives agréées (Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative - Mission Statistique) 
(1) Pas de données à l'année N, reconduction année précédente 
(2) % de femmes dans les licences « compétition » 
(3) % de femmes en 2001 
(e) Données estimées par la Mission Statistique     -     (ND) Données non disponibles 
 
STAT–Info est le bulletin de la Mission statistique du ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative. 
Directeur de publication : Hervé Canneva, Directeur du personnel et de l’administration 
Rédacteur en chef : Dominique Crosnier, Chef de la Mission Statistique - Maquette : Myriam Claval 
Site internet : jeunesse-sports.gouv.fr 
Adresse administrative : 95 avenue de France - 75650 PARIS CEDEX 13 
Adresse électronique : stat@jeunesse-sports.gouv.fr -  Tél. : 01 40 45 92 96 
 


